
Formation susceptible d’être financée par

Une alimentation de qualité pour une production animale de qualité :
maîtrisez le fonctionnement du séchage, les différentes technologies.

Les Chambres d’agriculture du territoire lorrain
vous proposent la formation :

Concevoir et gérer une installation de
séchage en grange



Programme de formation
Concevoir et gérer une installation de

séchage en grange
7 heures,

Lundi 10 Février 2020
Lieu : MORHANGE

Productions Végétales/Environnement Diversification Productions Animales

Public concerné :
Exploitants agricoles du territoire lorrain.

Objectifs :
Acquérir les bases techniques et économiques pour bien penser son installation de séchage en grange.
Connaître, conduire, construire, alimenter le projet.

Responsable de stage :
LUDOVIC ZIDAR, Conseil bâtiment/effluent,
Chambre d’agriculture, tél. : 06.86.26.14.38

Autres intervenant(s) :
SEBASTIEN ACKERMANN INGÉNIEUR
ÉNERGÉTICIEN

Programme :
*Comprendre le fonctionnement du séchage et de ses technologies. Evaluer son investissement en
fonction de la technologie appropriée à son projet.
-->Présentation du séchage, les différentes technologies avec ou sans combustible (solaire, gaz, fuel,
chaleur unité méthanisation, bois...).
-->Les avantages, les inconvénients.
-->Indications de budgets par technologie.

*Respecter les règles construction. Solliciter des subventions.
-->Règles d’urbanisme (document d’urbanisme, distance implantation).
-->Subvention potentiel (Etat, Région, CD57, Ademe ..).

Méthodes pédagogiques :
Apports théoriques.
Echanges et débats entre les participants et les
intervenants.

 Modalités d’évaluation des acquis :
Echanges - questions réponses tout au long de la
formation. Tour de table. Bilan oral et écrit de fin
de formation.

 Sanction visée :
Attestation de présence.

€ Tarifs (repas non compris)
› Agriculteurs : 42 € nets (sous réserve de 
l’accord de prise en charge de VIVEA)

› Autre public : 210 € net / jour (nous contacter 
pour connaître les modalités)

formation@grandest.chambagri.fr
54 : 03.57.80.11.30 - 55 : 03.29.76.81.21
57 : 03.87.66.12.48 - 88 : 03.29.29.23.51

https://grandest.chambre-agriculture.fr/
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Bulletin d’inscription et
questionnaire des attentes

Concevoir et gérer une installation de séchage
en grange

Lundi 10 Février 2020
Lieu : MORHANGE

A ne remplir que si vous ne l’avez pas déjà envoyé,
ou rempli le formulaire en ligne.

A nous retourner :

Par mail :
formation@grandest.chambagri.fr

Par courrier :
Chambre d’agriculture Grand Est - Form’agir
9 rue de la Vologne - Bâtiment i –
54520 LAXOU

Nom : ................................................... Prénom : ......................................................................
Email : ........................................................................................................................................
Date de naissance :................................. Lieu de naissance : .......................................................

Statut sur l’exploitation/entreprise :
 Chef d’exploitation/Associé(e),  Conjoint collaborateur,  Cotisant solidarité
 aide familial  en parcours d’installation (plan de professionnalisation personnalisé
/PPP-validé)
 Salarié agricole  autre, préciser :

Convention/facturation :
Nom de l’exploitation/entreprise : ...................................................................................................
Adresse : .....................................................................................................................................
CP : ..................................................... Ville :............................................................................
Téléphone (s) : ............................................................................................................................
Email : ........................................................................................................................................

Afin de nous permettre de répondre au mieux à vos attentes, nous vous remercions de compléter ces
questions :

Avez-vous un projet de stockage ?

Cultures et surfaces ou volume à sécher :

Objectif de votre projet :

A quelle échéance souhaitez-vous réaliser votre projet ?

Avez-vous déjà suivi une formation sur cette thématique ? ☐ OUI ☐ NON

Si oui, merci de préciser :

Quelles sont vos attentes pour cette formation ?

Quelles questions vous posez-vous au sujet de cette formation ?

mailto:formation@grandest.chambagri.fr


Conditions générales Formation
1. Objet
Les présentes conditions générales s’appliquent à toutes les commandes concernant les formations organisées par le Service
formation des Chambres d’agriculture du Territoire Lorrain (FORM’AGIR).
Le fait de passer commande, notamment via l’envoi d’un bulletin d’inscription, d’un bon de commande ou d’une convention,
implique l’adhésion entière et sans réserve du signataire aux présentes conditions générales. Toute condition contraire et
notamment toute condition générale ou particulière opposée par le Participant ne peut, sauf acceptation formelle et écrite du
Service FORM’AGIR, prévaloir sur les présentes conditions et ce, quel que soit le moment où elle aura pu être portée à sa
connaissance.

2. Horaires et lieux
Les journées de formation démarrent habituellement entre 9h00 et 9h30 et se terminent entre 17h00 et 17h30 avec une

pause repas le midi. Les horaires et lieux sont précisés dans le courrier de convocation.

3. Inscription
L’inscription est validée à réception du bulletin d’inscription. L’inscription est nominative et constitue une commande ferme. La
personne inscrite ne peut envoyer à sa place une autre personne (parent, salarié, ...). Une convocation est envoyée 8 à 10
jours avant le début de la formation pour confirmer la réalisation de la formation et pour préciser les modalités exactes (dates,
lieux et horaires). Une convention ou un contrat de formation accompagne la convocation. Une attestation de formation
est remise à chaque participant à l’issue du stage et le cas échéant à son employeur.

4. Paiement
Le montant des frais d’inscription est précisé sur l’offre de formation, il intègre une prise en charge partielle d’un ou plusieurs
financeurs. Ces tarifs sont nets de taxe et n’incluent pas les frais de restauration, de transport ou d’hébergement qui restent à
la charge du participant.
Les tarifs VIVEA s’appliquent aux cotisants VIVEA, sous réserve que ceux-ci soient à jour de leur cotisation, qu’ils suivent au
moins 7 heures de formation, et qu’ils ne dépassent pas leur plafond financier de prise en charge (2 000 €/année civile)
consultable sur le site de VIVEA. Le tarif Vivea peut évoluer selon l’accord de prise en charge du financeur.
Une remise de 50 % s’appliquera pour le 2ème participant d’une même exploitation (exploitant ou salarié) lors d’une même
formation (sous réserve de participation effective des 2 stagiaires sur la durée totale de la formation). La réduction
s’appliquant obligatoirement sur un contributeur VIVEA.
Pour les autres stagiaires, le tarif est de 210 € / jour de formation, sauf mention le précisant dans la plaquette de présentation
de la formation.
Le règlement s’effectue à l’inscription et au plus tard à réception de la facture, par chèque à l’ordre de l’Agent Comptable de la
Chambre Régionale d’Agriculture.

5. Annulation
5.1 Rétractation
Conformément à l’article L6353-5 du Code du Travail, à compter de la date de signature du contrat de formation, le stagiaire
dispose d’un délai de dix jours pour se rétracter. Il en informe l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé
de réception. Ce délai s’étend à quinze jours francs avant le début de la formation, dans le cas d’une résiliation de convention
avec une entreprise. Dans ce cas, aucune somme ne peut être exigée du stagiaire et de l’entreprise.
5.2 Annulation du stage du fait du stagiaire
Sauf cas de force majeure dûment justifié (voir article 5.3), tout désistement du participant doit faire l’objet d’un écrit
recommandé avec accusé de réception auprès du Service FORM’AGIR 3 jours ouvrés au moins avant le début de la formation.
En cas de désistement/d’annulation au-delà de ce délai, FORM’AGIR est fondé à facturer au stagiaire un forfait de 30 % du
montant total de la formation au titre des frais de gestion. En cas d’abandon en cours de stage, la formation est facturée au
prorata temporis de la participation.
5.3 Force majeure
Si le stagiaire est empêché de suivre la formation en cas de force majeure dûment justifiée et reconnue, le contrat/convention
est résilié. Dans ce cas, seules les prestations effectivement réalisées sont dues au prorata temporis de leur valeur, avec au
minimum 30 % du montant total des frais de formation. La force majeure est définie par la jurisprudence comme un élément
imprévisible, insurmontable et étranger à la personne qui n’exécute pas ses obligations.
5.4 Annulation/modifications à l’initiative de FORM’AGIR
Les informations communiquées dans les offres de formation peuvent être modifiées : le nom des intervenants, les dates et
les lieux. Les personnes apportant des témoignages ne sont pas systématiquement mentionnées dans la mesure où elles ne
sont pas toujours connues au jour de la publication de l’offre. Dans tous les cas, les informations sont mises à jour dans le
courrier de convocation.
FORM’AGIR se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage, en particulier si le nombre d’inscrits est insuffisant.
Dans ce cas, les inscrits sont informés dans les meilleurs délais et la participation financière leur est retournée. Dans le cas
d’un report, les inscrits sont informés de la nouvelle date de session de formation. En cas de refus du stagiaire, FORM’AGIR lui
retourne sa participation financière.

6. Protection des données à caractère personnel
Les informations à caractère personnel que nous collectons sont utilisées uniquement par FORM’AGIR. Conformément à
l’article 32 de la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de
données à caractère personnel et modifiant la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, vous disposez d’un droit d’accès, de modification et de suppression des informations vous concernant à exercer à tout
moment auprès de FORM’AGIR.

7. Justificatifs à conserver
Une attestation de fin de formation ou de présence est envoyée au participant à l’issue de la formation ainsi qu’une facture.
Ces documents sont à conserver notamment pour justifier du crédit d’impôt.

8. Cas de différend
Si une contestation ou un différend n’ont pu être réglés à l’amiable, le tribunal de Chalons sera seul compétent pour régler le
litige.


